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Violations

88% des plaintes enrôlées 
concernent 10 types de violations 
dont : 
 60% Privation des moyens 
de subsistance et autres formes 
d’atteinte au droit au travail
 51% Arrestations arbitraires
 47% Atteinte à la liberté 
d’expression, de presse et de 
publication
 39% Atteinte à l’intégrité 
physique au cours des 
protestations et des manifestations 
ou à leur occasion
 38% Torture
 26% Contrôle administratif
 25% Violation du droit d’accès 
à la justice et du droit à un procès 
équitable

Dossiers 
Déposés
 

226 dossiers au premier jour 
d’enregistrement des dossiers
23727 dossiers déposés
3990 dossiers de femmes victimes
1802 demandes d’arbitrage et de 
conciliation
5 régions victimes
4 bureaux régionaux pour la 
réception des dossiers

Budget 
de l’Instance

2,5 millions de Dinars pour 2014
10 millions de Dinars pour 2015

Séances 
d’audition

1938 séances d’audition
351 séances d’audition urgentes
226 séances d’audition de femmes 
victimes
12 équipes d’auditions
4 unités mobiles pour les auditions 
effectuées au domicile des victimes

L’Instance et la 
Communication

3 séminaires nationaux
6 conférences de presse
18550 amis sur les réseaux sociaux

Traitement 
des dossiers

17091 dossiers triés
454 dossiers rejetés
190 dossiers d’arbitrage et 
conciliation étudiés

L’insTance en chiffRes au 31/12/2015
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Communication 
avec les victimes

18112 appels entrants au Centre 
d’appels
673 alertes aux services de 
l’Instance

Résultats de 
l’enquête de 
perception sur 

le système de la Justice 
Transitionnelle en Tunisie 
(Juin 2015) *

62% connaissent l’Instance Vérité 
Dignité
67% lui font confiance 
97% estiment que la lutte contre 
la corruption est une priorité de la 
réforme des institutions
79% considèrent que la justice 
transitionnelle est une nécessité 
pour la Tunisie
97% estiment qu’il est nécessaire 
de dévoiler la vérité
77% pensent que dévoiler la vérité 
aidera à la réconciliation
60% estiment que la réparation 
des dommages physiques causés 
aux victimes constitue l’objectif 
principal de la réparation
99% pensent qu’il est impératif de 
réformer les institutions en Tunisie

Résultats de 
l’enquête sur 
les attentes des 

bénéficiaires de l’amnistie 
générale concernant le 
système de la Justice 
Transitionnelle en Tunisie 
(Juillet 2015) **

88% font confiance à l’Instance 
pour dévoiler la vérité
82% pensent que l’Instance Vérité 
et Dignité est une garantie pour 
réaliser la réconciliation
84% estiment qu’il est important 
de reconnaitre les victimes et les 
dédommager
75% pensent qu’il faut accorder 
une priorité au dévoilement de la 
vérité
75% estiment qu’il faut fournir les 
garanties nécessaires pour la non-
répétition
73% pensent que le processus de 
la justice transitionnelle réalisera 
ses objectifs

Ressources 
Humaines

139 agents dont
 45% Cadres
 35% Agents d’Encadrement
 11% Prestataires de services
 9% Agents d’exécution et de 
maitrise
 60% Femmes et 40% Hommes

* Rapport intégral 
accessible sur 
le site Web de 
l’Instance https://
www.docdroid.
net/6SVdJGY/
la-perception-
des-tunisiens-a-l-
egard-de-la-justice-
transitionnelle.pdf.
html

** Rapport intégral 
accessible sur 
le site Web de 
l’Instance http://
www.ivd.tn/ar/
wp-content/
uploads/2015/12/
Perceptions-et-
attentes-des-
amnisti%C3%A9s-
du-processus-
de-justice-
transitionnelle-et-
des-mesures-de-
r%C3%A9paration.
pdf
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PRinciPaLes daTes Pour 2014-2015

19 mai 2014 :
Élection des membres de l’Instance Vérité et Dignité par l’Assemblée 
Nationale Constituante (ANC)

06 juin 2014 :
Les membres élus prêtent serment devant le Président de la 
République

09 juin 2014 :
Investiture des membres de l’Instance Vérité et Dignité

17 juin 2014 :
Première réunion du Conseil de l’Instance et élection de son Président 
et de ses deux Vice-présidents

03 octobre 2014 :
Premier recrutement au sein de l’Instance

22 novembre 2014 :
Adoption du Règlement Intérieur de l’Instance

10 décembre 2014 :
Inauguration du siège de l’Instance

15 décembre 2014 :
Démarrage de l’enregistrement des requêtes
Première personne à déposer un dossier
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PRinciPaLes daTes Pour 2014-2015

28 janvier 2015 :
Journée d’études avec la Société Civile

23 mars 2015 :
Séminaire à l’occasion de la journée internationale pour le Droit à la 
Vérité

25 mai 2015 :
Signature d’un accord avec la Présidence de la République sur l’accès 
aux archives présidentielles

27 mai 2015 :
Démarrage des séances d’auditions expérimentales

9 juin 2015 :
Conférence intitulée «Quelle Justice Transitionnelle voulons-nous?» 
organisée à l’occasion du premier anniversaire de la création de 
l’Instance

1 août 2015 :
Démarrage des séances d’auditions mobiles
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31 août 2015 :
Démarrage des séances d’auditions à huis-clos
Première victime reçue en séance d’audition à huis-clos

10 septembre 2015 :
Dépôt du premier dossier au bureau régional de Sfax

21 septembre 2015 :
Dépôt du premier dossier au bureau régional de Sidi Bouzid

1 octobre 2015 :
Affectation de 4 juges d’Instruction auprès de l’Instance

6 octobre 2015 :
Dépôt du premier dossier au bureau régional de Kasserine

22 octobre 2015 :
Dépôt du premier dossier au bureau régional de Gafsa

16 décembre 2015 :
Dépôt du premier dossier à distance
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message de La PRésidenTe

e rapport présente les activités de la première année de l’Instance 
Vérité et Dignité dont la durée est limitée à quatre ans pouvant 
être prolongée d’une année.

L’élection des membres de l’Instance par l’Assemblée Nationale 
Constituante a marqué un moment important dans le processus 

de la justice transitionnelle en Tunisie. Depuis, l’Instance pilote ce processus 
avec détermination et persévérance malgré un environnement parfois hostile, 
portée par les attentes des Tunisiens qui aspirent à une transition démocratique 
garantissant le non-retour du despotisme.

Depuis qu'elle a ouvert ses portes aux victimes, l'Instance Vérité et Dignité a 
déjà reçu plus de trente mille plaintes liées aux violations de droits humains qui 
se sont produites durant les soixante années que couvre son mandat. 90% de 
ces requêtes se rapportent aux violations graves de droits humains, le reste à la 
corruption. L'IVD a également conduit plus de quatre mille auditions de victimes 
à huis-clos.

Par-delà les chiffres, ces données révèlent des souffrances endurées tout le 
long des dizaines d’années couvertes par son mandat. Derrière les murs clos de 
l'IVD, ces auditions témoignent de viols de femmes et d'enfants, de tortures à la 
chignole, à la baignoire, au poulet rôti et autres sévices où le tortionnaire redouble 
de créativité pour infliger des humiliations ; Que de vies brisées, de divorces 
forcés, d'enfants privés de leurs deux parents et exposés à la délinquance, cette 
Tunisie en apparence tranquille a produit ?

C'est cet enfer qui a divisé les Tunisiens et fracturé la cohésion sociale que le 
processus de justice transitionnelle cherche à confronter et à exorciser par la 
révélation de la vérité et le travail de mémoire. Rendre compte des actes est un 
levier incontournable pour établir la confiance dans les institutions de l'Etat.

Les victimes estiment, à raison, faire partie d’une génération perdue, mais insistent 
pour que l'on fasse tout pour sauver leurs enfants, ces « dégâts collatéraux » 
nourris d’une haine cumulée durant des décennies contre un Etat censé être 
garant des droits et libertés mais qui s'est rendu coupable de violations subies 
par les leurs.

Ce que l'IVD a découvert en traitant ces dossiers, c'est que les enfants des victimes 
du despotisme sont en première ligne dans la souffrance et le traumatisme qui 
a affecté des familles entières. Ces enfants pourraient constituer une pépinière 
où recrutent les réseaux criminels terroristes. Tout le défi est de réussir à les en 
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soustraire, à les sortir des mâchoires de la bête immonde en leur offrant une 
alternative réhabilitante. Cela commence par la demande de pardon au nom de 
l’Etat, puis l’apaisement, la réinsertion professionnelle, pour enfin parvenir à leur 
redonner la dignité humaine qui leur a tant manqué. L'objectif est de parvenir à 
ce qu'un jour, ces jeunes ressentent que cet Etat est LEUR Etat et non celui des 
ennemis, et qu'en échange cet Etat leur redonne leur place dans la société. Ils 
seront en retour son bouclier contre les réseaux criminels terroristes.

Le mécanisme de la justice transitionnelle offre aussi aux fonctionnaires de l’Etat, 
accusés de violations et confondus par des preuves, une opportunité unique 
pour rendre des comptes et demander pardon.

Mais cela exige une conscience claire de la part de ceux qui ont été les auteurs 
des violations que ce processus de redevabilité est avant tout en leur faveur. 

Il est surprenant de constater que, durant ces auditions, la victime déclare sa 
disposition à pardonner pourvu que les auteurs reconnaissent leurs crimes et 
fassent repentance. Et plus surprenant encore d’apprendre que des tortionnaires 
s'affichent comme étant des «militants de l'Etat » qui l'ont protégé des «ennemis» 
publics, refusant de se remettre en question.

Et de fait, il s'agit bien de crimes de système, un système despotique qui écrase 
tout sur son chemin au nom de la raison d'Etat, un Etat mis au service d’intérêts 
étroits de clans et non pas au service de la communauté nationale.

La dictature laisse toujours derrière elle un champ de mines fait de douleurs, 
de larmes, d'humiliations, de blessures profondes et de haines cumulées au 
fil du temps. C'est sur ces champs de haines que fleurissent les violences 
qui minent la société et handicapent son développement. L’IVD est en train 
d’entreprendre un véritable travail de déminage en reconnaissant tout d'abord 
l'acte de violation commis au nom de l'Etat par ses fonctionnaires.

Ce processus de justice transitionnelle est une sorte de pont fragile entre un 
système despotique et mafieux en déconstruction et un système démocratique 
dont les contours ont été dessinés par une nouvelle Constitution adoptée en 
2014 mais qui peine à se mettre en œuvre du fait de la faiblesse de l'autorité de 
l'Etat et de la résistance de l'Etat profond au changement.

Le choix d'engager un processus de justice transitionnelle en vue d'assurer 
la réussite de la transition a été salvateur pour la Tunisie. Cinq ans après la 
révolution tout n'a pas encore été réalisé, tant s'en faut. Mais l'espoir d'y parvenir 
est palpable grâce à ce processus qui confronte le passé et tente de le traiter en 
toute sérénité. C'est ce que fait l'IVD patiemment mais sûrement.

La réussite du processus de justice transitionnelle est la responsabilité de tous 
sans exception ; responsabilité de l’IVD ; responsabilité des différentes structures 
de l’Etat, responsabilité des partis politiques et composantes de la société civile. 
Toute tergiversation politique serait d’ailleurs fatale non seulement pour ce 
processus, mais aussi pour la transition démocratique en général.

Plus l’être 
humain 
progresse et plus 
il est en mesure 
de se confronter 
à la vérité; et 
plus il régresse, 
plus il cherche à 
fuir la vérité… et 
la vérité continue 
de le poursuivre 
jusqu’à 
triompher de lui. 

Ihsan Abdel 
Koudouss
(Je suis libre)
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Les expériences internationales les plus performantes en matière de justice 
transitionnelle sont celles qui ont été soutenues par une ferme volonté politique, 
qui a su instaurer un environnement favorable pour engager une nouvelle étape 
dans l’histoire du pays. 

A l’occasion de la présentation de ce rapport, l’IVD souhaite souligner sa 
disposition à s’ouvrir sur toutes les parties prenantes dans l’espace public et à 
écouter leurs avis et suggestions. Le processus de justice transitionnelle étant 
participatif de par sa nature, il est important pour tous les Tunisiens de s’y 
impliquer 

 Tunis le 15 avril 2016
 Sihem Bensedrine

 «Il importe…
de savoir qu’il 

est dans la 
nature même du 

gouvernement 
totalitaire…

de transformer 
les hommes en 
fonctionnaires, 

en simples 
rouages de 
la machine 

administrative, 
et ainsi de les 

déshumaniser»

Hannah Arendt  
(Eichmann à 

Jérusalem)
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’Instance Vérité et Dignité a été établie en vertu de la Loi organique 
n°2013-53 du 23 décembre 2013, relative à l'instauration de la 
Justice Transitionnelle et son organisation. L’Instance est dotée 
de la personnalité morale et de l’autonomie administrative et 
financière. La loi a défini ses fonctions et ses attributions ainsi 
que le déroulement de ses activités et son organisation. L’article 

18 de la loi précitée a fixé la durée d’activité de l’Instance à quatre (4) années, 
à compter de la date de nomination de ses membres, renouvelable une fois 
pour une année, et ce, par décision motivée de l’Instance qui sera transmise à 
l’Assemblée législative, trois mois avant l'achèvement de son activité. L'activité 
de l'Instance couvre la période allant du premier juillet 1955 jusqu’à la fin de 
Décembre 2013.

L’année 2015 a constitué, pour l’Instance Vérité et Dignité, l’année de la mise 
en place de ses structures et de l’adoption de ses procédures, permettant de 
déployer le mandat pour lequel elle a été créée. 

Bien que 2014 fut l'année dédiée à la réalisation des travaux préparatoires 
prévus dans l’article 56 de la loi organique, de nombreux obstacles se sont 
érigés sur le chemin de l’Instance, tels que la faiblesse des moyens financiers 
et la passivité de l’administration, ce qui l’a obligée à reporter certaines de ses 
activités, dont notamment l’implantation des bureaux régionaux.

Le Président du Gouvernement ayant promis au cours de la cérémonie 
d’investiture de fournir un siège à l’Instance « digne de son mandat », l’Instance 
est restée dans l’expectative pendant quatre mois avant d’être informée de la 
nécessité d’entreprendre les démarches nécessaires pour louer le local abritant 
ses bureaux. C’est pour cette raison que le siège central de l’Instance n’a été 
inauguré que six mois après l’élection de ses membres.

L’Instance Vérité et Dignité représente, avec les autres autorités indépendantes, 
un pilier essentiel de la démocratie dans le cadre du paysage institutionnel de 
la deuxième République. Une enquête de perception effectuée en avril 2015 
au sujet de la Justice Transitionnelle, confirme le soutien de la grande majorité 
des Tunisiens au processus de la justice transitionnelle et leur confiance dans 
l'Instance. L’augmentation constante du nombre de dossiers déposés donne 
la mesure de la confiance placée dans l’Instance et du niveau des attentes 
de larges secteurs du peuple tunisien par rapport au processus de la Justice 
Transitionnelle. La réponse a dépassé les attentes, ce qui implique une lourde 
responsabilité pour l’Instance.

inTRoducTion 
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L’Instance a établi des relations de partenariat et de coopération avec toutes les 
parties intervenantes dans le processus, telles que décrites par la loi régissant 
la Justice Transitionnelle. Dans ce contexte, nous rappelons l’alinéa 9 de l’Article 
148 de la Constitution, qui stipule que « L’État s’engage à mettre en application 
le système de la justice transitionnelle dans tous ses domaines et dans les 
délais prescrits par la législation qui s’y rapporte. Dans ce contexte, l’évocation 
de la non-rétroactivité des lois, de l’existence d’une amnistie ou d’une grâce 
antérieure, de l’autorité de la chose jugée ou de la prescription du délit ou de la 
peine, n’est pas recevable ». 

Cependant, l’IVD a noté une réactivité limitée et parfois une grande irrésolution 
et hésitation de la part de certaines composantes du pouvoir Exécutif dans 
leur coopération avec l’Instance. Nous aspirons, pour le reste du mandat, à un 
engagement plus important de la part des différentes institutions du Pouvoir 
Exécutif dans les différents mécanismes de la Justice Transitionnelle et 
notamment les parties qui concernent la détermination de la responsabilité 
passée des structures de l’Etat dans les violations, la réparation due aux victimes 
ainsi que l’engagement de l’Etat dans l’arbitrage et la conciliation.

L‘Instance a également collaboré étroitement avec la Commission parlementaire 
spécialisée dans le domaine de la justice transitionnelle et qui est chargée de 
« contrôler la mise en œuvre par le gouvernement des recommandations et 
des propositions de l’Instance Vérité Dignité » (art 93-4 du RI de l’ARP). Ainsi 
la commission parlementaire a facilité une meilleure coopération de certains 
ministères avec les services de l’Instance notamment à travers le mécanisme des 
auditions des parties concernées. La ratification du budget de l'Instance pour 
l'année 2015 a été synonyme d’un renouvellement de confiance de la part des 
représentants du peuple. Cependant, l’Assemblée des Représentants du Peuple 
n’a pas rempli ses obligations législatives pour compléter la composition de 
l’Instance suite aux démissions et à la révocation d’un membre conformément 
aux dispositions de l’article 37 de la loi organique 
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TRavaux PRéPaRaToiRes

’Instance a tenu sa 
première réunion le 
17 Juin 2014. Lors de 
cette réunion, il fut 
procédé à l’élection 
du Président et des 

deux Vice-présidents.

L’Instance est composée de quinze 
(15) membres élus par l’Assemblée 
Nationale Constituante au cours de 
sa plénière du 19 mai 2014. Ils ont 
été nommés et invités à tenir leur 
première réunion en vertu du Décret 
n°2014-1872 du 30 mai 2014. Ils 
ont été investis de leurs fonctions 
lors d’une assemblée extraordinaire 
à laquelle avaient assisté les trois 
Présidents, en date du 09 juin 2014.

Le texte de la loi organique sur la 
Justice Transitionnelle a stipulé la 
création de deux Commissions, à 
savoir :

 La Commission de l’Examen Fonc-
tionnel et de la Réforme des Institu-
tions1

 La Commission d’Arbitrage et de 
Conciliation2

Pour effectuer les tâches qui lui sont 
assignées, le Règlement Intérieur 
de l’Instance a aussi stipulé la créa-

1  Article 43 de la loi organique sur la Jus-
tice Transitionnelle

2  Article 45 de la loi organique sur la Jus-
tice Transitionnelle

tion de quatre Commissions spécia-
lisées3 :

 Commission Recherche et Investi-
gation 

 Commission Réparation et Réhabi-
litation

 Commission Mémoire Nationale

 Commission Femme

Le Conseil a procédé au choix des 
membres des commissions par 
consensus lors de la réunion du 
25 Décembre 2014. Les rôles des 
membres ont été définis lors de la 
session tenue le 10 janvier 2015.

Dans le cadre des travaux prépa-
ratoires définis dans l’article 56 
de la loi organique sur la Justice 
Transitionnelle et dont la durée de 
réalisation a été limitée à six mois, 
l’Instance a entrepris les actions sui-
vantes :

 Adoption du Règlement Intérieur 
qui a été publié dans le Journal Offi-
cieal de la République Tunisienne 

 Mise en place d’un Organe Exécu-
tif

 Mise en place d’un plan d’action 
pour toute sa période d’activité

3  Chapitre 2 Section 5 Alinéa 3 du Règle-
ment Intérieur de l’Instance
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 Mise en place d’un plan d’action 
annuel

 Mise en place de procédures de 
travail simplifiées pour le déroule-
ment de ses interventions dans tous 
ses domaines de compétence

 Mise en place d’une stratégie gé-
nérale de communication en colla-
boration avec les médias nationaux

 Mise en place d’une base de don-
nées

Toutes ces tâches n’ont pas consti-
tué à proprement parler des activi-
tés pour l’Instance mais des travaux 
préparatoires pour l’accomplisse-
ment de ses activités qui ont dé-
buté à la fin de l’année 2014. C’est 
pour cette raison que l’Instance n’a 
pas présenté un Rapport d’Activité 
pour l’année 2014 et qu’elle s’est 
limitée pour les 6 premiers mois de 
son mandat à préparer son rapport 
financier et à le soumettre aux trois 
Présidents. 

Dans le cadre de la réalisation de 
ces travaux préparatoires, l’Ins-
tance a créé des Comités ad-hoc, à 
savoir : le Comité chargé d’établir 
le Règlement Intérieur ; le Comité 
du plan stratégique, le Comité de la 
logistique, le Comité des ressources 
humaines (Recrutements), le Comité 
du budget, le Comité de la société 
civile et des régions et le Comité de 
l’information et de la communica-
tion.

Les comités ont tenu des réunions 
périodiques et ont présenté des 
documents de travail qui ont été ap-
prouvés dans le cadre de décisions 
émanant du Conseil de l’Instance, 
y compris le plan stratégique et le 
plan d’action pour les années 2014 
et 2015.

Le Conseil de l’Instance a tenu 147 
plénières depuis sa première réu-
nion jusqu’à la fin de 2015, dont 50 
réunions en 2014 et 97 réunions en 
2015, soit environ une moyenne de 
deux réunions par semaine.

Le Règlement Intérieur a été adop-
té lors de la réunion tenue le 21 
Novembre 2014 et fut publié au 
Journal Officiel de la République 
Tunisienne en date du 25 Novembre 
2014. Le Conseil de l’Instance a éga-
lement présenté à la Présidence du 
Gouvernement un projet de bud-
get pour le l’année 2014 dans le 
cadre du budget d’urgence, étant 
donné que le budget général pour 
l’année 2014 ne prévoyait pas des 
fonds pour l’Instance. L’Instance 
a demandé 7,9 millions de dinars 
mais n’a obtenu que 2,5 millions de 

Adoption du règlement 
intérieur de l’Instance 
Vérité et Dignité – 
nuit du 21 au 22 
novembre 2014
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dinars, ce qui a représenté le princi-
pal handicap auquel l’Instance a été 
confrontée pour réaliser ses acti-
vités préparatoires, en particulier 
celle qui concernent l’implantation 
des bureaux régionaux.

Le Conseil de l’Instance a égale-
ment approuvé le projet de budget 
pour 2015 lors de sa réunion du 14 
Octobre 2014. Afin de réaliser son 
programme de travail pour l’année 
2015, l’Instance avait demandé des 
fonds à hauteur de 29,6 millions de 
dinars mais n’a pu obtenir que 10 
millions de dinars. Les fonds alloués 
ont été insuffisants, ce qui a induit 
un retard notable dans la réalisation 
de certains travaux, tels que l’ouver-
ture de bureaux régionaux, surtout 
que le Conseil de l’Instance a déci-
dé lors de sa réunion du 6 novembre 
2014 d’ouvrir un bureau régional 
dans chaque chef-lieu de gouver-
norat. L’Instance n’a pas pu réaliser 
cet objectif à cause des coûts éle-
vés pour ouvrir un bureau régional 
(200.000 dinars par an).

Le Conseil de l’Instance a égale-
ment approuvé le Manuel Général 
des Procédures relatif aux décisions 
du Conseil de l’Instance en matière 
d’application de la loi organique sur 
la Justice Transitionnelle et l’établis-
sement d’un guide des procédures 
administratives réglementant les 
procédures à suivre, dans le cadre 
des travaux de l’Instance, en ce qui 
concerne les achats, les recrute-
ments et la grille des salaires.

Il convient de noter que l’Instance 
met à jour son Manuel des Procé-
dures à chaque fois que cela s’avère 
nécessaire.

Le Conseil de l’Instance a veillé à 
accélérer la mise en place de son or-

gane exécutif avec le lancement des 
recrutements. Ainsi, les premiers à 
former le noyau de l’administration 
étaient le Directeur des Affaires Ad-
ministratives et Financières et le Di-
recteur des Systèmes d’Information 
recrutés le 10 novembre 2014, puis 
ce fut le tour de l’équipe du Bureau 
d’Ordre et d’Enregistrement des 
plaintes qui l’a été le 3 décembre 
2014. 

Le Règlement Intérieur a d’ailleurs 
prévu 8 directions au sein de l’or-
gane exécutif à savoir : la Direction 
Administrative et Financière, la Di-
rection des Systèmes d’Information, 
la Direction des Affaires Juridiques, 
la Direction de la Communication, 
la Direction des Recherches et des 
Etudes, la Direction de la Documen-
tation et des Archives, la Direction 
des Bureaux Régionaux et de la 
Coordination, ainsi que la Direc-
tion de l’Organisation et de l’Audit 
Interne.

Dans un souci d’accélérer le lan-
cement de dépôt des plaintes, un 
guide simplifié des procédures a 
été approuvé le 12 décembre 2014. 
En même temps et dans un délai 
record, un programme de numérisa-
tion a été élaboré, et ce, en plus de 
la mise en place d’une application 
informatique dédiée à la réception 
des dossiers. De plus, un Centre 
d’Appel a été établi pour faciliter la 
communication avec les victimes. 
Ainsi, le dépôt des dossiers a offi-
ciellement débuté à la date du 15 
décembre 2014. 

Sur le plan de la communication, 
l’Instance a lancé la préparation de 
sa stratégie de communication dès 
le 9 Septembre 2014. Elle a orga-
nisé au début du mois de février 
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2015, une série de réunions et de 
séances conjointes avec les diffé-
rents médias nationaux, à la fois la 
presse écrite et les médias audio-vi-
suels et électroniques, en plus des 
rencontres avec les représentants 
des organismes intervenant dans 
le secteur des médias (Syndicats et 
Patronat). Ces réunions entrent dans 
le cadre de l’approche participative 
initiée par l’Instance pour la prépa-
ration d’un plan média national fon-
dé sur les principes de partenariat 
et de coopération avec les médias 
nationaux.

Le Conseil de l’Instance a approu-
vé, en date du 6 Décembre, 2014, 
le plan stratégique, qui s’est fixé 
comme objectif la réalisation de la 
justice transitionnelle en Tunisie, 
où le citoyen se réconcilie avec son 
passé, sa mémoire et ses institu-
tions, et où l’État préserve la dignité 
du citoyen et assure sa liberté. L’Ins-
tance affirme dans ce document son 
objectif d’aider à favoriser une so-
ciété Tunisienne inclusive, où tous 
les groupes et toutes les régions 
participent à la réussite du proces-
sus de transition démocratique et 
de développement, à travers une 
bonne gouvernance et des insti-
tutions efficaces et soucieuses de 
l’intérêt général. L’Instance Vérité 
et Dignité vise également à réaliser 
les principes de la justice transition-
nelle en Tunisie de l’après révolu-
tion, celle de la liberté et de la digni-
té, et ce, à travers la compréhension 
et le traitement des violations des 
droits de l’homme, l’établissement 
de la vérité, le démantèlement du 
système de corruption et de des-
potisme. Cela passe inévitablement 
par la détermination des respon-
sabilités de l’Etat et des individus 
dans les violations commises, la 

préservation de la mémoire natio-
nale, la garantie de la réparation 
et la réhabilitation des victimes, la 
formulation des recommandations 
nécessaires pour réformer les Insti-
tutions et l’Administration, aux fins 
de garantir la non répétition et de 
réaliser définitivement la réconcilia-
tion nationale.

L’Instance a défini un plan d’action 
pour 2015, basé sur les différentes 
étapes à suivre durant son mandat. 
L’année 2015 fut celle de la mise en 
place des structures de l’Instance, 
de la définition de ses procédures et 
du démarrage effectif de l’exécution 
de ses fonctions conformément à la 
loi organique sur la Justice Transi-
tionnelle, dont :

Travail artistique offert 
par des associations 
des familles des 
martyrs et blessés de la 
Révolution
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- la réception des plaintes et re-
quêtes relatives aux violations.

- la création d’une base de données 
qui enregistre et documente les 
données collectées. 

- la tenue des auditions à huis-clos 
des victimes des violations.

- La mise en œuvre de mesures 
d’accompagnement temporaires et 
urgentes en faveur des victimes qui 
en ont besoin.

- l’opérationnalisation du processus 
d’arbitrage et de conciliation 
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’année 2015 a été 
l’année de démarrage 
des travaux de l’ins-
tance et de l’implan-
tation de ses struc-
tures, aussi bien au 

niveau central que régional. 

L’instance a établi un plan d’action 
pour l’année 2015 pour se lancer 
dans l’exécution de ses missions 
telles que décrites dans la loi orga-
nique sur la justice transitionnelle, 
dont particulièrement, la réception 
des plaintes concernant les viola-
tions, la collecte de données, l’enre-
gistrement et la documentation des 
violations ainsi que le développe-
ment d’une base de données. L’ins-
tance a entamé la tenue d’auditions 
à huis-clos avec les victimes des 
violations. elle a aussi prévu des 
moyens de réparations temporaires 
et urgentes en faveur des victimes. 
elle s’est aussi lancée dans les tra-
vaux de recherche, d’investigation 
et de mise en œuvre du processus 
d’arbitrage et de conciliation.

Processus de dépôt 
des dossiers

Depuis l’inauguration de son siège 
central, l’Instance a prêté une atten-
tion particulière au processus de 
dépôt des dossiers. En effet, elle a 
commencé à réceptionner les dos-
siers dès le 15 Décembre 2014. Le 
nombre de dossiers déposés auprès 
de l’Instance a atteint le chiffre de 
23727 dossiers, en date du 31 Dé-
cembre 2015. 

Les requêtes reçues se répartissent 
selon les mois, le sexe, les gouver-
norats et les bureaux comme le 
montrent les graphiques qui suivent.

L’Instance a reçu 226 dossiers le 
premier jour d’ouverture du dépôt 
des dossiers. Le mois de Décembre 
2014 a d’ailleurs représenté la 
moyenne mensuelle la plus impor-
tante (le nombre indiqué sur le 
graphique correspond à deux se-
maines).

Evolution mensuelle du nombre de dossiers déposés
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Les villes de Kasserine, Tunis et Gaf-
sa ont enregistré le nombre le plus 
important de dossiers déposés.

Le nombre des dossiers des vic-
times femmes a représenté 17% du 
total des dossiers reçus.

Le bureau d’ordre central de l’Ins-
tance a reçu 82% du total des dos-
siers. Depuis l’ouverture des bu-
reaux régionaux à Gafsa, Kasserine, 

Sidi Bouzid et Sfax en Septembre 
2015, les victimes relevant de ces 
régions se sont adressées aux bu-
reaux régionaux en priorité.

Les dossiers déposés concernent 
différentes périodes couvertes par 
le mandat de l’Instance et se rap-
portent à diverses familles idéo-
logiques, politiques et sociales en 
Tunisie. 

Répartition des dossiers reçus par gouvernorat
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En ce qui concerne les violations, les 
dossiers qui sont parvenus à l’Ins-
tance concernent la plupart des vio-
lations visées par la loi organique 
sur la justice transitionnelle et en 
particulier les atteintes graves aux 
droits de l’Homme tels que l’homi-
cide volontaire, la disparition forcée 
et la peine de mort sans garanties 
d’un procès équitable.

De plus, l’Instance a noté que 88% 
des violations citées dans les dos-
siers reçus se rapportent à 10 viola-
tions spécifiques à savoir  : la priva-
tion des moyens de subsistance et 
autres formes d’atteinte au droit au 
travail, les arrestations arbitraires, 
la violation de la liberté d’expres-
sion, de presse et de publication, 
l’atteinte à l’intégrité physique au 
cours des protestations et des ma-
nifestations ou à leur occasion, la 
torture, le contrôle administratif, la 
violation du droit d’accès à la justice 
et du droit à un procès équitable.  

Plus encore, dans 75% des cas d’ar-
restations arbitraires, la torture est 
systématiquement pratiquée. De 
même, 51% des cas d’arrestations 
arbitraires sont suivies de contrôles 
administratifs.

L’Instance a également reçu cinq 
dossiers de région ou de localité 
victime en 2015. Celles-ci sont : 
Kasserine, les zones intérieures 
marginalisées de Kasserine, la cité 
En-nasr à Meknassi (Sidi Bouzid), El 
Aleebat à Meknassi (Sidi Bouzid) et 
Mdhila (Gafsa).

En vertu de l’article 40 de la loi 
organique sur la Justice Transition-
nelle, l’Instance a prorogé le délai 
de réception des dossiers de six 
mois, répondant ainsi à la demande 
d’organisations de la Société Civile 
et des victimes.

L’Instance a tenu à adopter des 
procédures simplifiées lors de la 
réception des dossiers, soit au ni-
veau de la constitution du dossier 
qui n’exige qu’une simple copie 
de la carte d’identité ou en ce qui 
concerne le moyen utilisé pour le 
dépôt qui peut se faire soit direc-
tement par la personne concernée 
ou par un représentant, soit par voie 
postale ou encore à distance, et ce, à 
travers le site Web de l’Instance.

17091 dossiers triés dont 
moins de 3% rejetés

En parallèle avec la réception des 
plaintes, l’Instance a effectué le tri 
de ces dossiers afin de vérifier leur 
conformité avec le mandat de l’Ins-
tance. Le tri se fait sur la base de 
trois critères : 

 le critère du temps : le dossier doit 
porter sur une violation qui a eu lieu 
entre le 1er juillet 1955 et la fin dé-
cembre 2013

 le critère de l’auteur de la viola-
tion : la violation est commise par 
les organes de l’Etat ou par des 
groupes ou individus ayant agi en 
son nom ou sous sa protection, ou 
bien par des groupes organisés

 le critère du type de la violation : 
la violation est toute atteinte mas-
sive ou systématique aux droits de 
l’Homme

Le tri des dossiers reçus est assuré 
par une équipe spécialement for-
mée dans ce domaine. 

Au cours de 2015, 17091 dossiers 
ont été triés, parmi lesquels 454 
dossiers ont été rejetés, soit moins 
de 3% du nombre total de dossiers 
triés.
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Centre d’appel ou contact 
direct pour le suivi des 
requêtes

L’Instance a fourni aux dépositaires 
la possibilité de faire le suivi de leurs 
dossiers de plusieurs manières, soit 
à travers la prise de contact avec un 
Centre d’Appels créé à cet effet, soit 
à travers le contact direct au niveau 
du siège de l’Instance et de ses bu-
reaux régionaux. 

Le centre d’appels dont le numéro, 
gratuit est 80106050, a reçu 18112 
demandes d’informations dont 87% 
se rapportent aux questions de suivi 
des dossiers, leur composition et les 
bureaux régionaux.

Le Centre d’Appels remonte aussi 
des informations transmises à l’Ins-

tance par les victimes telles que le 
changement de coordonnées, les 
cas urgents, les menaces reçues par 
les victimes, etc. 

Il coordonne également avec les 
équipes des auditions et de l’ana-
lyse des dossiers afin d’informer les 
victimes des demandes de complé-
ment de documents pour leurs dos-
siers.

L’ivD est présente à 
Gafsa, Kasserine, Sfax 
et Sidi Bouzid via des 
bureaux régionaux

L’Instance a mis en place une straté-
gie, dès 2015, visant à implanter des 
bureaux régionaux pour soutenir 
ses efforts au niveau régional et rap-
procher ses services des citoyens, 
en particulier les victimes. En effet, 
les fonds nécessaires à ces bureaux 
avaient été prévus dans le cadre du 
budget de l’année 2015. 

Les quatre premiers bureaux régio-
naux ont été inaugurés à Gafsa, Kas-
serine, Sfax et Sidi Bouzid au cours 
du mois de septembre 2015.

Les préparatifs logistiques pour la 
mise en place de cinq autres bu-
reaux à Gabes, Médenine, Jendou-
ba, Le Kef et Sousse ont démarré en 
2015 avec le lancement des appels 
d’offres pour la location des locaux 
ainsi que les concours de recrute-
ment. Les procédures administra-
tives étant assez longues, l’inau-
guration de ces cinq bureaux a été 
planifiée pour le début de l’année 
2016.

Le centre d'appel reçoit
18112 demandes

d'informations

Suivi de dossiers

Composition des dossiers

Recrutements

Bureaux régionaux

Adresse du siège

Autres questions

Bureaux ouverts 
Bureaux en cours de mise en place
Equipes mobiles
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Création d’une Base 
de données (iFADA) 
pour la collecte et 
l’enregistrement 
des données, et la 
documentation des 
violations

Dans le cadre du traitement des 
dossiers, l’Instance a entamé un 
processus de collecte de données, 
de documentation des violations et 
d’enregistrement dans une base de 
données (IFADA). L’Instance a veillé, 
depuis le lancement de l’opération 
d’enregistrement des dossiers, à 
fournir une base de données spé-
cialement dédiée à la déposition 
(lors des auditions) qui permet de 
cerner le profil de la victime et de 
documenter les informations pour 
la période au cours de laquelle 
la violation a été commise, et ce, 

conformément aux dispositions 
contenues dans les articles 

39 et 56 de la loi orga-
nique sur la Justice 

Transitionnelle. 

A ce propos, l’Ins-
tance a défini 32 
types de vio-
lations dans 
le formulaire 
de l’écoute 
(IFADA), ce 
qui permet 
de croiser 
les données 

et d’obtenir 
une évaluation 

quantitative des 
violations, de ses 

auteurs et de ses 
victimes. 

En outre et au cours de 

2015, l’Instance a exercé son droit 
d’accès aux archives, dans le cadre 
de ses travaux de recherche et d’in-
vestigation.

1938 auditions à huis-clos

En 2015, l’Instance s’est lancée 
également dans l’organisation 
d’auditions à huis-clos effectuées 
par une équipe spécialisée qui 
a reçu une formation spécifique 
dans le domaine de la justice tran-
sitionnelle et les techniques de 
l’écoute. L’Instance a aussi affecté 
12 bureaux d’auditions, dont des 
bureaux permanents pour les cas 
urgents, d’autres pour les femmes 
victimes ainsi que pour l’arbitrage 
et la conciliation. L’Instance a veillé 
à donner la priorité absolue aux cas 
urgents tout en adoptant le critère 
chronologique du dépôt des dos-
siers comme base de classification 
dans le traitement des dossiers.

Dans ce cadre, l’Instance a décidé de 
mettre en place des unités mobiles 
qui vont aux domiciles des victimes 
dont l’état de santé ou la situation 
sociale ne leur permet pas de se dé-
placer à l’Instance pour les auditions 
et qui présentent des urgences. 

Un total de 1938 auditions a été 
réalisé au cours de l’année 2015. Il 
est prévu que le nombre de séances 
d’audition connaisse une croissance 
grâce à l’augmentation du nombre 
des équipes d’auditions mobiles 
ainsi que les bureaux d’auditions en 
parallèle avec l’organisation de ces 
séances dans les bureaux régionaux 
et aussi en mettant en place des bu-
reaux d’audition itinérants.

Bureau d’audition type
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Priorité à la prise en 
charge psychologique, 
médicale et sociale 
urgente des victimes

L’Instance a mis en place un pro-
gramme d’accompagnement urgent 
qui repose sur des critères claire-
ment définis, lui permettant de re-
censer les cas urgents nécessitant 
une intervention urgente par rap-
port aux autres. L’Instance a veillé à 
coordonner avec les institutions de 
l’État dans le traitement des dossiers 
d’intervention urgente. En outre, 
une unité d’accompagnement psy-
chologique, médical et social a été 
mise en place ; elle est dotée de 
tous les équipements nécessaires. 

En même temps, l’Instance œuvre 
à l’élaboration d’un programme 
global pour les réparations indivi-
duelles et collectives des victimes 
de violations. 

Concernant le Fonds de « Dignité et 
de Réhabilitation des Victimes du 
Despotisme », l’Instance a présenté 
dès le début du mois de mai 2015, 
un projet de loi relatif à la définition 
des moyens d’organisation, de ges-
tion et de financement du Fonds, à 
la Présidence du Gouvernement. Ce 
n’est qu’au début de l’année 2016 
que la Présidence du Gouverne-
ment a donné suite à la proposition 
de l’Instance en acceptant la discus-
sion autour du projet.

Démarrage des travaux 
de recherche 
et investigation

En 2015, l’Instance a entamé l’ana-
lyse et l’investigation des dossiers 

à travers une équipe composée de 
spécialistes en droit, sociologie, 
histoire, et des experts dans les do-
maines requis pour chaque dossier, 
et ce, après avoir effectué le tri des 
dossiers et les auditions à huis-clos. 
Actuellement, des juges d’instruc-
tion détachés à l’Instance super-
visent les travaux de tri, d’investiga-
tion et d’analyse des dossiers. 

L’Instance a effectué un premier 
recensement des violations (Map-
ping) dans le but d’avoir une pre-
mière idée sur la réalité des viola-
tions subies par les membres de la 
société durant la période s’étalant 
de 1955 à 2013. Les opérations de 
recensement s’articulent autour de 
18 catégories d’événements pour 
lesquels des chercheurs identi-
fient les sources et analysent les 
contextes des violations.

L’Instance a mis en place une appli-
cation dédiée au recensement des 
violations selon les dossiers des 
victimes, à des fins d’exploitation 
statistique d’un échantillon des 
dossiers des victimes. Ceci lui per-
met d’étudier les dossiers selon des 
groupes homogènes. L’application 
utilise des données relatives à des 
dossiers où l’audition à huis-clos a 
eu lieu. Ces données concernent 
la victime, la violation, les preuves 
disponibles et la demande de la vic-
time.

Toujours dans le cadre de la re-
cherche et de l’investigation, une 
unité d’instruction supervisée par 
des juges d’instruction détachés à 
l’Instance a été mise en place. Elle 
est chargée d’instruire les dossiers 
qui seront transmis aux chambres 
judiciaires spécialisées. L’équipe 
des enquêteurs a réalisé un certain 
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nombre de travaux dans le cadre 
de l’étude des dossiers objets de 
l’instruction tels que les auditions 
des victimes et des auteurs présu-
més des violations, la demande de 
documents et de données complé-
mentaires auprès de tribunaux, de 
ministères et autres organismes de 
l’Etat. 

En particulier, l’unité d’instruc-
tion a pris en charge 20 dossiers 
sélectionnés pour les auditions 
publiques concernant les violations 
graves et systématiques des droits 
de l’homme et la corruption finan-
cière. Dans ce contexte, l’Instance 
a commencé au cours de l’année 
2015 à mettre en place un pro-
gramme pour l’organisation de ces 
séances et déterminant les critères 
de sélection. Un programme est en 
cours d’exécution à cet effet et il est 
prévu que ces séances soient te-
nues pendant le deuxième semestre 
de 2016.

L’Instance Vérité et Dignité a par-
ticipé aussi à la préparation du 
rapport de l’état Tunisien sur les 
disparitions forcées destiné à être 
soumis au Comité des Nations Unies 
à Genève.

Opérationnalisation du 
processus d’arbitrage 
et de conciliation

Concernant le traitement des dos-
siers dans le cadre du processus 
d’arbitrage et de conciliation, l’Ins-
tance a reçu 1802 demandes d’ar-
bitrage et de conciliation, qui se 
répartissent entre 1187 dossiers 
relatifs aux violations des droits de 
l’homme et 615 dossiers concer-

nant la corruption financière. En 
examinant les demandes, il s’est 
avéré que la majorité des deman-
deurs d’arbitrage et de conciliation 
sont des victimes, contre un nombre 
limité de ceux qui ont commis des 
violations. D’autre part, aucune de-
mande d’arbitrage et de conciliation 
n’a été présentée par l’État en tant 
que victime de la corruption finan-
cière et administrative. 

La Commission d’Arbitrage et de 
Conciliation a traité 190 dossiers 
jusqu’à la fin de 2015, sachant que 
les dossiers concernaient aussi bien 
les violations des droits de l’homme, 
à l’instar des agressions sexuelles, 
de la torture ou de l’homicide volon-
taire que la corruption financière.

Une décision finale a été prise dans 
neuf dossiers, concernant la corrup-
tion financière et où le processus 
d’arbitrage et de conciliation a été 
rejeté. A noter que les auteurs pré-
sumés de violations dans ces dos-
siers sont des banques. 

L’article 45 de la loi organique sur 
la Justice Transitionnelle stipule 
que l’État est obligatoirement partie 
prenante dans les dossiers présen-
tés à la Commission d’Arbitrage et 
de Conciliation, ce qui nécessite la 
promulgation d’un décret gouverne-
mental qui définit la partie qui sera 
en charge de la signature de l’accord 
final. Ceci n’a pas encore été fait 
malgré les demandes répétées de 
l’Instance auprès de la Présidence 
du Gouvernement, en ce sens. Par 
ailleurs, la Commission d’Arbitrage 
et de Conciliation a choisi d’adres-
ser des notifications au Chargé du 
Contentieux de l’État pour toutes les 
demandes d’arbitrage qui lui ont été 
présentées.
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Application de l’approche 
Genre

En vue d’appliquer l’approche du 
genre social, l’Instance a veillé, 
à travers la mise en place d’une 
Commission chargée de la femme 
au cours de l’année 2015, à garan-
tir le respect de la vie privée de la 
femme, lors du traitement des dos-
siers relatifs aux violations subies 
par les femmes et aussi la mise en 
place de programmes de réparation 
et de dédommagement. Jusqu’à la 
date du 31 décembre 2015, l’Ins-
tance a enregistré 3990 dossiers de 
victimes femmes. Ces dossiers se 
répartissent comme suit selon les 
gouvernorats des femmes victimes.

En ce qui concerne les auditions à 
huis-clos, les victimes femmes ont 
représenté 12% de la totalité des 
personnes auditionnées pendant 
l’année 2015.

L’Instance a aussi mis en œuvre des 
mesures de sensibilisation à l’atten-

tion des victimes femmes pour les 
encourager à déposer leurs dossiers 
à l’Instance. C’est dans ce cadre, que 
l’Instance a organisé plusieurs ac-
tions d’informations et de sensibili-
sation sur tout le territoire national. 
Ces actions ont vu un engagement 
accru des différentes composantes 
de la société civile dont notamment 
les associations des victimes.

A cela, s’ajoutent les mécanismes 
d’accompagnement spécifique 
autant lors du dépôt des dossiers 
qu’à l’occasion de l’organisation 
de séances d’auditions à huis-clos 
où des bureaux dédiés sont affec-
tés spécifiquement aux femmes 
victimes de violations. Ces méca-
nismes ont aussi concerné les caté-
gories fragiles parmi les enfants et 
personnes handicapées.

La Commission Femmes a d’ailleurs 
traité 50 cas urgents de victimes 
qu’ils soient enfants ou encore per-
sonnes handicapées.

Répartition des dossiers des victimes femmes par gouvernorat
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Mise en place des 
structures de l’instance

Conseil de l’Instance

Le Conseil de l’Instance s’est réuni 
pour la première fois le 17 juin 
2014 ; Les membres du Conseil 
ont prêté serment le 6 juin 2014 et 
ont procédé à leur déclaration de 
patrimoine auprès de la Cour des 
Comptes avant leur prise de fonc-
tion, comme le stipule la loi orga-
nique sur la justice transitionnelle.

Depuis la nomination des membres 
du Conseil, quatre démissions et une 
révocation ont eu lieu. Une seule 
démission a fait l’objet d’un rempla-
cement par l’ANC (celle concernant 
Khemaies Chamari qui a été présen-
tée lors de la première réunion du 
Conseil le 17 juin 2014). L’Instance 
est toujours, depuis un an et demi, 
dans l’attente du remplacement des 
autres membres par l’Assemblée des 
Représentants du Peuple, malgré les 
multiples demandes et relances. 
L’IVD est actuellement composée de 
11 membres.

Commissions

L’Instance a créé 6 Commissions 
permanentes en son sein, dont les 
prérogatives sont comme suit :

 Commission de l’Examen Fonc-
tionnel et de la Réforme des Ins-
titutions : cette commission a pour 
mission de démanteler le système 
de despotisme, de corruption et de 
violations des droits de l’homme 
en présentant des réformes des 
institutions impliquées dans la cor-
ruption et les violations, ainsi que 
des recommandations pour assainir 
l’administration et tous les secteurs 
concernés.

 Commission d’Arbitrage et de 
Conciliation : cette commission est 
chargée d’examiner et de statuer 
sur les demandes d’arbitrage, au 
sens de la loi organique sur la Jus-
tice Transitionnelle, après obtention 
du consentement de la victime, sur 
la base des règles de la justice, de 
l’équité et des normes internatio-
nales appliquées, et ce, nonobstant 
l’extinction de l’action et la prescrip-
tion des peines.

 Commission Recherche et Inves-
tigation1 : cette commission super-
vise le tri des dossiers reçus par 
l’Instance, les auditions à huis-clos, 
ainsi que l’analyse et les investiga-
tions nécessaires afin de révéler la 
vérité concernant les violations et 
atteintes graves ou systématiques 
aux droits de l’homme.

 Commission Réparation et Réha-
bilitation2 : cette commission a pour 
missions d’établir un registre des 
victimes des violations au sens de 
la loi organique sur la Justice Tran-
sitionnelle ainsi que la loi organique 
n°17 de l’année 2014 ; préparer un 
programme général de réparation 
en faveur des victimes individuelles 
et collectives et des régions vic-
times des violations ; et prendre les 
mesures nécessaires pour la prise 
en charge urgente et les réparations 
provisoires pour les victimes.

 Commission Mémoire Nationale : 
cette commission assure toutes les 
activités et émet les recommanda-
tions visant à préserver la mémoire 
collective, droit garanti à toutes les 
générations. L’Etat ainsi que les ins-

1  Article 56 du Règlement Intérieur de 
l’Instance Vérité et Dignité

2  Article 61 du Règlement Intérieur de 
l’Instance Vérité et Dignité
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titutions qui en relèvent ou qui sont 
sous sa tutelle ont l’obligation de 
préserver la mémoire collective, et 
ce, pour tirer les leçons et commé-
morer les victimes3.

 Commission Femme : cette com-
mission coordonne avec toutes 
les structures de l’Instance en vue 
d’appliquer l’approche genre et de 
tenir compte de la spécificité de la 
victime Femme autant dans le trai-
tement des dossiers des violations 
que dans la mise en place du pro-
gramme de réparation. Elle assure 
des actions de sensibilisation en 
faveur des victimes femmes et des 
catégories fragilisées, et contri-
bue dans la mise en place des 
programmes de formation des em-
ployés de l’Instance4.

Organe exécutif

L’Instance a mis en place un organe 
exécutif composé de directions 
centrales et de bureaux régionaux. 
L’Instance a par ailleurs mobilisé les 
ressources humaines appropriées 
afin de remplir sa mission.

Structure de l’organe exécutif

L’organe exécutif de l’Instance est 
composé de 8 Directions, celles-ci 
ont été mises en place depuis sa 
création et jusqu’au 31 décembre 
2015 :

 Direction Administrative et Fi-
nancière : cette direction assure la 
gestion des ressources humaines, 
financières et matérielles de l’Ins-
tance ainsi que le respect du règle-
ment intérieur et des règlementa-

3  Articles 5 et 44 de la loi organique sur 
la justice transitionnelle

4  Article 67 du règlement intérieur de 
l’Instance Vérité et Dignité

tions sociales et fiscales.

 Direction des Systèmes d’Infor-
mation : cette direction joue un rôle 
central dans la mise en place d’une 
administration totalement numé-
rique.

 Direction des Affaires Juridiques : 
cette direction fournit des consulta-
tions juridiques à toutes les autres 
structures de l’Instance, et s’assure 
du respect de la règlementation 
nationale et internationale dans la 
mise en œuvre de sa mission. Elle 
répond aussi aux interrogations juri-
diques des victimes.

 Direction de la Communication : 
cette direction couvre tous les as-
pects communicationnels de l’Ins-
tance depuis la définition d’une 
stratégie de communication, jusqu’à 
la mise en œuvre des campagnes de 
communication en passant par les 
partenariats avec les médias.

 Direction des Recherches et des 
Etudes : cette direction gère les 
séances d’auditions en termes de 
préparation des dossiers, d’organi-
sation des équipes, de préparation 
logistique et d’invitation des vic-
times, et ce, sous la supervision de 
la Commission Recherche et Inves-
tigation.

 Direction de la Documentation et 
des Archives : cette direction assure 
la gestion des documents actifs, y 
compris la gestion électronique de 
documents, ainsi que la gestion des 
archives de l’Instance et des archives 
reçues. Elle assure aussi la collecte 
des fonds de diverses sources et le 
traitement des données et docu-
ments liés aux violations des droits 
de l’homme, à la corruption et la 
fraude électorale.
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 Direction de l’Organisation et 
de l’Audit Interne : Cette direction 
assiste la hiérarchie dans l’exer-
cice effectif de ses responsabilités 
en effectuant des enquêtes et en 
fournissant des analyses, des éva-
luations, des recommandations, des 
avis et des informations à propos 
des activités ayant fait l’objet d’un 
audit. Les missions d’audit interne 
consistent à s’assurer du respect 
des procédures mises en place, 
contribuent à la détection des ano-
malies et à l’amélioration de l’effica-
cité desdites procédures.

 Direction des Bureaux Régio-
naux et de la Coordination: le plan 
stratégique et le règlement intérieur 
de l’Instance ont prévu un bureau 
régional par gouvernorat. Malheu-
reusement, les ressources finan-
cières limitées mises à sa disposi-
tion l’ont amené à prioriser certains 
gouvernorats pour l’ouverture de 
bureaux. L’Instance a finalement 
réussi à ouvrir quatre bureaux en 
Septembre 2015 à savoir Gafsa, 
Kasserine, Sfax et Sidi Bouzid. L’Ins-
tance a aussi initié en 2015 les 
procédures nécessaires pour ouvrir 
cinq bureaux supplémentaires dé-
but 2016 à Gabès, Jendouba, Le Kef, 

Médenine et Sousse.

Investissement dans les ressources 
humaines

L’Instance a recruté 139 employés 
depuis sa création et jusqu’à la date 
du 31 décembre 2015. Les recrute-
ments se sont faits soit par contrac-
tualisation soit par détachement 
(pour les fonctionnaires de l’Etat)5.

Dans tous les cas de figure, tous 
les employés répondent aux condi-
tions stipulées par la loi organique 
n°2013-53 dont notamment celles 
liées à l’indépendance, la neutralité 
et l’impartialité. Dans ce sens, tous 
les employés signent une déclara-
tion sur l’honneur indiquant expli-
citement qu’ils répondent à ces cri-
tères.

De plus, tous les employés signent 
une charte éthique d’utilisation 
des moyens informatiques et de 
communication de l’Instance. Cette 
charte vise à optimiser l’utilisation 
des moyens et matériels mis à la dis-
position des employés dans le cadre 
de l’exercice de leurs fonctions ainsi 
que le respect strict des consignes 
de sécurité.

Les employés de l’Instance ont bé-
néficié de formations en matière 
de justice transitionnelle en plus 
de formations ciblées selon leurs 
fonctions telles que les équipes de 
tri, les équipes d’écoute, l’équipe 
d’archivistes, ou encore les équipes 
de travail des commissions spécia-
lisées. Le Programme des Nations 
Unies pour le Développement, le 
Haut-Commissariat aux Droits de 
l’Homme ainsi que le Centre Interna-
tional pour la Justice Transitionnelle 

5  Article 36 de la loi organique 2013-53
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ont été les principaux partenaires 
pour ces formations ainsi que pour 
les formations-actions organisées 
en faveur des équipes de travail de 
l’Instance.

Par ailleurs, tout le personnel ayant 
accès aux dossiers des victimes 
(équipes d’enregistrement des dos-
siers, des auditions, d’analyse des 
dossiers, etc.) ont prêté serment de-
vant le Premier Président de la Cour 
d’Appel de Tunis.

L’ivD : une administration 
totalement numérique

L’Instance Vérité et Dignité a fait le 
choix dès le départ d’être une admi-
nistration totalement numérique.

C’est dans ce sens que l’Instance a 
instauré un système d’information 
intégré permettant d’automatiser 
toutes les tâches, de gérer tous les 
flux d’informations et de faciliter la 
prise de décision.

L’adoption d’un tel système d’infor-
mation permet à l’Instance d’at-
teindre un triple objectif en termes 
d’efficacité, d’efficience et de trans-

parence grâce :

 au partage des données, offrant 
des possibilités de travail collabo-
ratif

 à la rapidité de l’accomplissement 
des tâches 

 à la disponibilité de l’information 
en temps réel notamment pour les 
décideurs

 à la réduction des coûts des procé-
dures administratives

 à la modernisation des outils de 
travail

 aux possibilités offertes par l’utili-
sation d’une base de données. 

Notons que l’informatisation couvre 
l’échange de données, l’accomplis-
sement de toutes les tâches admi-
nistratives, l’archivage de tous les 
documents et le traitement des dos-
siers des victimes.

Une infrastructure informatique 
efficace et sécurisée

L’Instance a mis en place une infras-
tructure informatique efficace et ré-
pondant aux standards de sécurité, 

Les écoutants prêtent 
serment devant le 
Premier Président de la 
Cour d’Appel de Tunis
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avec une haute disponibilité et la 
garantie de traitement électronique 
de tous les documents reçus ou 
émis par l’Instance.

C’est pourquoi, l’Instance a investi 
dans des équipements réseaux 
modernes et fiables, et a mis en 
place un VPN visant à permettre 
aux Commissaires et aux employés 
un accès distant et sécurisé aux ser-
veurs et aux applicatifs. Le VPN sert 
notamment à connecter les bureaux 
régionaux, les unités mobiles et les 
bureaux itinérants à l’infrastructure 
centrale de l’Instance selon les be-
soins.

La connexion Internet de tous les 
bureaux régionaux se fait par fibre 
optique. Tous les échanges électro-
niques de données étant cryptés.

Tout le trafic acheminé passe obli-
gatoirement en premier lieu par un 
parefeu avec une politique de sécu-
rité rigoureuse. En en deuxième lieu 
les flux passent à travers un proxy 
où tous les sites non productifs et 
le téléchargement des documents 
volumineux et vulnérables sont blo-
qués.

Concernant les serveurs, l’Instance 
a opté pour une solution de ma-
chines virtuelles avec une couche 
de virtualisation en VMware. Des 
serveurs séparés ont été dédiés aux 
différentes applications utilisées. 
Un système de redondance garantit 
une haute disponibilité.

Une politique de sauvegarde a été 
mise en place avec des fréquences 
et des protocoles différents selon la 
criticité (pertinence et gravité des 
dangers) des données.

Architecture applicative

Lors de la conception de l’architec-
ture applicative, l’Instance a parié 
avec succès sur la dématérialisation 
des flux documentaires, l’utilisation 
des technologies innovantes, l’im-
portance du volume et la sécurité 
des informations enregistrées dans 
les différentes bases de données.

Pour ce faire, l’Instance a inves-
ti dans l’acquisition d’un certain 
nombre d’applications telles que :

 l’application de gestion électro-
nique des documents (GED) pour 
l’enregistrement des dossiers des 
victimes tout en offrant les tech-
nologies nécessaires pour le travail 
collaboratif sur les documents

 l’application Mail manager pour la 
mise en place d’un environnement 
de travail collaboratif, accélérer les 
opérations administratives et amé-
liorer la productivité et le processus 
décisionnel

 l’application de gestion de la 
comptabilité Sage pour la gestion 
de la comptabilité générale et la 
génération des états financiers 

 l’application de gestion de la paie 
pour la gestion de la paie, des ab-
sences et du pointage

 l’application de gestion des 
stocks pour la gestion du stock, la 
gestion des immobilisations et des 
inventaires

D’autre part, la Direction des Sys-
tèmes d’Information a développé 
plusieurs applications métiers telles 
que :

 l’application bureau d’ordre pour 
la création des dossiers des victimes
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 l’application de tri pour trier les 
dossiers par type de violation et 
dégager ceux qui ne concernent pas 
le mandat de l’Instance

 l’application IFADA qui comporte 
un questionnaire composé de 450 
questions et de plus de 80 écrans 
et qui est utilisée lors des séances 
d’auditions à huis-clos. Cette appli-
cation permet de constituer une 
base de données statistiquement 
exploitable

 l’application de streaming des 
fichiers vidéo et audio pour assurer 
la sécurité des fichiers vidéo et au-
dio des victimes et éliminer la ges-
tion des emprunts des fichiers

 l’application de gestion des ren-
dez-vous sous lotus Notes pour 
assurer une bonne gestion des ren-
dez-vous des séances d’auditions à 
huis-clos.

 l’application de gestion des ar-
chives externes pour enregistrer 
les fichiers numérisés en format 
PDF et faire des recoupements avec 
d’autres bases de données  

Et ce, en plus du développement du 
Site Web qui donne accès, en plus 
de la présentation de l’Instance et 
de ses activités, à une panoplie de 
fonctionnalités telles que le dépôt 
en ligne des dossiers, les statis-
tiques des dossiers reçus et des 
séances d’auditions à huis-clos en 
temps réel, ainsi que le dépôt des 
candidatures de recrutement en 
ligne. 

Des partenaires 
nationaux 
et internationaux 
soutiennent le processus 
de Justice Transitionnelle

Projet de soutien à l’opérationna-
lisation du Processus de la Justice 
Transitionnelle en Tunisie

Le partenariat avec le Programme 
des Nations Unies pour le Déve-
loppement et avec le Haut-Com-
missariat des Nations Unies aux 
Droits de l’Homme a constitué un 
important appui, ayant permis à 
l’Instance de surmonter les difficul-
tés rencontrées. C’est un partenariat 
stratégique qui s’étend sur toute la 
période du mandat de l’Instance. Ce 
partenariat rentre dans le cadre du 
Projet : « Soutien à l’opérationna-
lisation du Processus de la Justice 
Transitionnelle en Tunisie » qui in-
clut le Ministère de la Justice, l’Ins-
tance Provisoire de la Justice Judi-
ciaire, en plus de l’Instance Vérité et 
Dignité. 
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Partenariats avec les pouvoirs lé-
gislatifs et exécutifs

L’Instance a établi des relations de 
partenariat avec les différents orga-
nismes nationaux et les ministères 
concernés. Ainsi, des réunions de 
travail ont été tenues avec l’Assem-
blée des Représentants du Peuple 
et particulièrement avec la Commis-
sion des Martyrs et des Blessés de 
la Révolution et chargée de la mise 
en œuvre de la loi sur l’amnistie et 
la justice transitionnelle, la Prési-
dence du Gouvernement et les Mi-
nistères concernés. La coopération 
avec les Archives Nationales de Tu-
nisie est considérée comme exem-
plaire et fructueuse car elle s’étend 
au niveau de la formation en plus de 
l’exercice par l’Instance de ses pou-
voirs d’accès aux archives publiques 
à travers un accès sur place aux dos-
siers des archives de la dictature 
qui sont conservées au siège des 
Archives Nationales de Tunisie.

Partenariat privilégié avec les par-
ties-prenantes de la justice

Depuis le début de 2015, l’Instance 
a tenu, plusieurs réunions consulta-
tives avec le Ministère de la Justice 
et l’Instance Provisoire de la Justice 
Judiciaire, et en ce qui concerne le 
traitement judiciaire des dossiers 
des violations et la définition du 
cadre des relations entre l’Instance 
Vérité et Dignité et les différentes 
institutions et autres organes judi-
ciaires concernés. En novembre 
2015, cette coopération entre l’Ins-
tance Vérité et Dignité et les princi-
paux intervenants dans le domaine 
judiciaire a abouti à la mise en 
place effective de neuf Chambres 
Judiciaires Spécialisées ainsi que la 
nomination des juges siégeant dans 

ces Chambres, en même temps que 
la définition des principaux thèmes 
de leur formation, tels que définis 
par la loi organique sur la Justice 
Transitionnelle.

Divers partenariats nationaux

Depuis sa création, l’Instance a 
bénéficié d’un appui continu de la 
part des différentes organisations 
et Instances nationales. L’Instance a 
aussi donné une grande importance 
au partenariat avec les médias na-
tionaux. 

L’Instance s’est lancée dans l’exé-
cution des tâches qui lui ont été 
confiées, en activant les possibili-
tés de partenariat et de coopération 
avec les différents intervenants dans 
le processus de la Justice Transition-
nelle, que ce soit les organismes de 
l’État ou des organismes indépen-
dants, la société civile et en parti-
culier les associations des Victimes, 
dans le cadre de l’engagement des 
différents intervenants dans le but 
d’atteindre les objectifs de la justice 
transitionnelle.

Le Partenariat avec la Société Civile 
représente un choix stratégique 
de l’Instance, comme le reflète le 
nombre important de réunions et 
d’ateliers conjoints organisés en 
2015 dans diverses régions du pays 
dans le cadre de la sensibilisation à 
propos de la justice transitionnelle 
et de la mission de l’Instance.

Plusieurs accords de partenariat à 
l’international

Depuis le lancement de ses travaux, 
l’Instance a signé plusieurs accords 
de partenariat et de coopération 
avec des organisations internatio-
nales. Le Centre International pour 
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la Justice Transitionnelle repré-
sente un partenaire clé de l’Instance 
à travers son appui technique aux 
commissions de l’Instance. L’IVD a 
signé aussi des accords de partena-
riat avec Swisspeace ainsi que l’Uni-
versité York 
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lors que 2015 fut l’année où l’Instance Vérité et Dignité a vu le 
démarrage de ses travaux et l’achèvement de ses tâches prépa-
ratoires dont la mise en place de ses structures, l’année 2016 
représente une année charnière dans le processus de la justice 
transitionnelle et les activités de l’Instance. En effet, l’Instance 
clôturera la réception des dossiers en date du 15 Juin 2016. Pour 

cela, les efforts seront concentrés au cours du premier semestre sur les activités 
d’information et de sensibilisation, notamment avec l’ouverture de la deuxième 
tranche des bureaux régionaux. L’Instance prévoit d’atteindre au moins 40 mille 
dossiers à la date limite de réception des dossiers.

L’Instance poursuivra, au cours de 2016, sa politique de décentralisation en vue 
de rapprocher ses services des citoyens dans toutes les régions du pays. En plus 
du lancement effectif des travaux de cinq bureaux régionaux, l’Instance a affecté 
six bureaux itinérants pour couvrir les différentes régions du pays, en particulier 
les régions de l’intérieur. 

L’Instance espère finir toutes les séances d’audition à huis-clos au cours de 
2016 ; ce qui nécessite l’augmentation du nombre des bureaux d’audition si-
tués au siège l’Instance et d’implanter des bureaux pour les auditions au sein de 
chaque Bureau Régional. L’Instance œuvre à atteindre un régime de croisière de 
150 séances d’audition quotidiennes. Cela nécessiterait la mise en place de 60 
bureaux supplémentaires pour les auditions, dont 20 bureaux dans les Bureaux 
Régionaux.

A compter du deuxième semestre de 2016, l’Instance se lancera dans l’organi-
sation des auditions publiques après avoir arrêté les procédures qui devraient 
définir les critères et les conditions de tenue de ces auditions, dont la condition 
principale est la finalisation de l’investigation dans le dossier faisant l’objet de 
la séance d’audition.

En plus de l’achèvement du tri de tous les dossiers déposés auprès de l’Instance, 
2016 représente l’année de mise en œuvre des prérequis de la recherche et 
d’investigation dans les dossiers, et en particulier en ce qui concerne l’achève-
ment de la mise en place des différentes unités d’enquête, d’analyse des dos-
siers et du recrutement des ressources humaines requises. A cela s’ajoutent les 
unités chargées de l’instruction des dossiers dirigées par des juges d’instruction 
et qui atteindra le nombre minimal de huit unités. 

Au cours de l’année 2016, l’Instance prévoit d’entamer le traitement des dossiers 

concLusion : 
Les PersPectIVes Pour 2016
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auprès des chambres judiciaires spécialisées. Cela se fera après une formation 
des magistrats dans le domaine de la justice transitionnelle comme indiqué dans 
l’Article 8 de la loi organique sur la justice transitionnelle. L’Instance espère que 
le décret qui met en place une dixième chambre spécialisée à Médenine sera 
promulguée au cours de l’année 2016, en plus de la promulgation du décret 
relatif aux chambres d’appel spécialisées. L’Instance espère également que le 
mouvement judiciaire n’inclura pas les magistrats ayant bénéficié du programme 
de formation dans le domaine de la justice transitionnelle.

D’autre part, l’Instance déterminera, au cours de 2016, le programme global des 
réparations. Elle réalisera également des progrès significatifs dans l’élaboration 
du registre national des victimes de violations, en parallèle avec la poursuite de 
l’analyse des dossiers et leur investigation.

En ce qui concerne l’arbitrage et la conciliation, l’Instance œuvre pour la signa-
ture d’un nombre important d’accords d’arbitrage et de conciliation pour l’année 
2016, après la promulgation du décret sur la représentation de l’État dans les 
dossiers d’arbitrage. L’Instance espère également trouver, au cours de l’année 
2016, l’interaction positive de tous les ministères et départements, auxquels 
sont transmises les demandes de réconciliation 
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